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Le débat d’orientation budgétaire présenté le 19 décembre 2026 a posé les bases à partir desquelles le budget pour 
l’exercice 2026 a été construit. Ce dernier retrace l’ensemble des dépenses et recettes autorisées et prévues pour l’année 
2026 au titre du budget primitif. 
 

Il convient de noter que la proposition du vote du budget primitif 2026 n’intègre pas le résultat de l’exercice 2025. 
 

 

1/ PRESENTATION DU BUDGET PRIMITIF 
 
 

L’ensemble des propositions suivantes s’équilibrent en recettes et en dépenses, toutes sections confondues à : 
4 425 796 € 

 
➢ En section de fonctionnement : 3 832 796 € 
➢ En section d’investissement :       593 000 € 

 
 

 Il vous est proposé de voter le budget par chapitre, conformément à la nomenclature suivante : 
 
 
Tableau 1 : Présentation du budget par chapitre 

 

 
CHAPITRE 

 
DEPENSES en € 

 

 
CHAPITRE 

 

 
RECETTES en € 

 

 

 
 

011 Charges à Caractère Général 907 960 013 Atténuations de charges 63 000 

 012 Charges de personnel 2 600 000 70 Produit des services et du domaine 266 900 

 65 Autres Ch. de gestion courante 67 836 74 Dotations et Participations 3 075 596 

 
66 Charges financières 15 000 

75 Autres produits de gestion 
courante 

187 300 

 67 Charges exceptionnelles 2 000 77 Produits exceptionnels  

   78 Reprises sur provisions  

     

 
042 Transfert entre section 
(amortissements) 

240 000 042 Opérations Ordre de transfert 240 000 

 Total dépenses de fonctionnement 3 832 796 Total recettes de fonctionnement 3 832 796 

 20 Immobilisations incorporelles  21 000 13 Subventions d’investissement 293 000 

 21 Immobilisations corporelles 289 828.60 10 Dotations, fonds divers réserves 40 000 

 16 Emprunts 22 171.40   

 
040 Opérations Ordre de transfert 
 

240 000 
040 Transfert entre sections 
(amortissements 

240 000 

 041 Opérations patrimoniales 20 000 041 Opérations patrimoniales 20 000 

     

 Total Dépenses d’investissement 593 000 Total Recettes d’investissement 593 000 

 Total Dépenses du Budget 4 425 796 Total Recettes du Budget 4 425 796 
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2/ SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
La section de fonctionnement pour l’exercice 2026, s’équilibre en dépenses et en recettes à 3 832 796 €. 
 

2.1) Recettes de fonctionnement – Les principaux postes 

 

 
 

2.1.1) Compte 74 – Dotations et participations =   3 075 596 €  
 
Le chapitre 74 regroupe les recettes issues des dotations statutaires et celles liées aux subventions de fonctionnement du 
programme d’actions.  
 

➢ Contributions statutaires 
 

Conformément aux statuts en vigueur, les dotations statutaires des membres sont inscrites à hauteur de 1 604 491 € : 
 
Tableau 2 : Répartition des dotations statutaires 
 

Membres Dotations statutaires 2026 (€) 

Région Sud 887 334  

Département des Bouches-du-Rhône 372 586  

Commune d’Arles 103 488  

Commune des Saintes-Maries-de-la-Mer 51 023  

Commune de Port-Saint-Louis-du-Rhône 29 291  

Communauté d’agglomération Arles-Crau-Camargue-Monta-
gnette 

46 865  

Métropole Aix-Marseille 112 616  

Syndicat mixte de gestion des associations syndicales du Pays 
d’Arles 

1 288  

Total  1 604 491  

 
 
 

➢ Participation à la gestion Directe des Espaces Naturels 
 
Deux subventions de fonctionnement sont affectées en intégralité à la Gestion Directe des Espaces Naturels pour un 
montant total de 282 455 €. Le Département à hauteur de 184 000 € et la Ville d’Arles à hauteur de 98 455 €. Il s’agit des 
anciennes dotations statutaires du Domaine de la Palissade. 

 
En complément de ces deux subventions, le budget primitif intègre une recette de 120 750 € dans le cadre de la Tripartite 
(acompte 40 250 € de la Région + 80 500 € du Département). 
 
 

➢ Dotation d’ingénierie DREAL 
 

La participation de la DREAL est budgétée à hauteur de 166 500 €. 
 
 

➢ Fond de compensation pour la taxe sur la valeur ajoutée 
 

Depuis la modification des statuts, du 7 octobre 2022, le SMG-PNRC est éligible au Fond de compensation pour la taxe 
sur la valeur ajoutée en N+2. Cette recette est évaluée à hauteur de 6 000 € en section de fonctionnement au titre de 
l’année 2024. 
 
 
 
 



 

 

Page 3 sur 6 
 

 
➢ Subventions sur programme d’actions 

 
Au titre des programmes d’actions : 891 200 € sont prévus au budget primitif 2026. Ces recettes concernent des acomptes 
et des soldes de subventions. Les montants attendus sont répartis comme suit : 
 
Tableau 3 : Répartition des recettes inscrites au budget primitif sur programme d’actions 
 

Agence de l'eau 260 000 € 

Région Sud (hors Natura) 228 100 € 

Natura 2000 (FEADER – DREAL - Région Sud) 175 000 € 

OFB 100 000 € 

Région AURA + FEDR 50 000 € 

CNR 25 000 € 

Fonds Vert 20 000 € 

DRAC 10 000 € 

Commune d'Arles 10 000 € 

DREAL 8 100 € 

Département des Bouches-du-Rhône 5 000 € 

Total des subventions/participations sur actions 891 200 € 

 
 

➢ Autres 
 

Il est également prévu au budget primitif 2026, une recette de 4 200€ correspondant à la participation de l’Etat pour le 
recrutement d’un contrat aidé, pour l’entretien et le nettoyage du musée de la Camargue. 
 
 
 
 

2.1.2)  Compte 70 – produits des services, du domaine et ventes = 266 900 €  
 
Il s’agit notamment des redevances d’occupation du domaine public et des différentes perceptions auprès de l’usager et 
des visiteurs, en particulier auprès du musée de la Camargue et du Domaine de la Palissade. 
 

• Les recettes relatives aux activités du musée de la Camargue et celles du Domaine de la Palissade sont évaluées 
pour 2026, à hauteur de 178 500 € (150 000 € pour le Musée et 28 500€ pour la Palissade) ;  
 

• Les recettes attendues pour l’occupation des terrains du Conservatoire du littoral sont prévues, en 2026, à hauteur 
de 70 000 € ; 
 

• Les autres recettes de ce chapitre, concernent de la prestation de services : Suivi des déchets Palissade, 
convention PGL, marques Parc… 

 

 

2.1.3)  Compte 75 – Autres produits de gestion courante = 187 300 €   

Ces produits correspondent, d’une part aux participations des associations d’élevage pour le financement des personnels 
dédiés, les recettes sont évaluées à 23 100 €. 
D’autre part, à la location dite la Maison des Produits au Syndicat Mixte de gestion des associations syndicales du Pays 
d’Arles depuis 2024. Le loyer ayant été fixé à 1 800 € par mois, les loyers à percevoir pour 2026 sont de 21 600 €. 
Enfin, la convention de Mécénat financier, établie entre le Parc et La Fondation du Groupe Salins, d’un montant total de 
200 000€ dont le montant est réparti comme suit : 140 000€ en don et legs au chapitre 75 et 60 000€ en section 
d’investissement.  
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2.2/ Dépenses de fonctionnement - Les principaux postes 

 

 
 

2.2.1)  Chapitre 011 – charges à caractère général = 907 960 € 
 

 
Ce chapitre regroupe les achats courants, les charges quotidiennes de fonctionnement de la collectivité, les études ainsi 
que les dépenses de fonctionnement du programme d’actions. 
 
Tableau 4 : Dépenses du chapitre 11 par service  
 

Fonctionnement Général 270 210€ 

Révision de la Charte 10 000€ 

Eau Biodiversité et Développement Rural 303 350€ 

Gestion Directe des Espaces Naturels 142 950€ 

Patrimoine et cadre de vie 181 450€ 

Total du chapitre 011 907 960€ 

 

 

 
2.2.2)  Chapitre 012 – charges de personnel et frais assimilés = 2 600 000 €  

 
 

 
Le chapitre 12 est évalué à hauteur de 2 600 000 € pour 2026. 2 593 000 € sont inscrits au titre des charges de personnel 
et 7 000 € au titre des cotisations de la médecine du travail. 
 
 
Tableau 5 : Répartition des charges de personnel 2026 
 

Mission Service ou pôle 
Nombre 

d'équivalents 
temps plein 

Total d'équiva-
lents temps 

plein 

Coût total /an 
par mission 

Support 

Direction, communication, pôle res-
sources du secrétariat 

6.85 
8.45 573 000 € 

Logistique 1.6 

Charte Révision de la charte  1.10 1.10 59 000 € 

Protection - Aménage-
ment -Développement 

Eau Biodiversité Développement Rural 15.5 15.5 841 000 € 

Accueil-Education-Infor-
mation 

Musée, pôle éducation 5.90 

8.50 429 000 € Education 1 

Logistique 1.60 

Gestion Directe des ter-
rains du Conservatoire 

Gestion Directe des Espaces Naturels 8.25 

15.85 691 000 € 
Logistique 2 

Accueil de La Palissade 1.75 

Focus Beauduc 2026 3.85 

Total 49.40 2 593 000 € 
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A ce jour, le Parc compte 30 agents permanents (titulaires + CDI), pour lesquels le coût des salaires chargés pour 2026 
est évalué à 1 689 500 €. 
 
 
Tableau 6 : Répartition des effectifs permanents 
 

Mission Service 
Nombre 

d’agents per-
manents 

Total d’agents 
permanents 

Coût total /an par mis-
sion 

Support 

Direction, communication, charte, 
pôle ressources du secrétariat 

5 
6 423 000 € 

Logistique 1 

Protection - 
Aménagement 
-Développe-
ment 

Eau Biodiversité Développement Ru-
ral 

6 6 375 000 € 

Accueil-Educa-
tion-Information 

Musée 5 

7 379 000 € Education 1 

Logistique 1 

Gestion des 
terrains du 
Conservatoire 

Gestion Directe des Espaces Natu-
rels 

8 

11 512 500 € Logistique 2 

Accueil de La Palissade 1 

Total 30 1 689 500 € 

 
 

L’inscription des charges de personnel au budget primitif tient compte des éléments suivants : 
 
 

- Augmentation de 4 points des cotisations des employeurs territoriaux ; 

- Recrutement d’un chargé de mission eau et milieux aquatiques, CDD   (remplacement) 

- Recrutement d’un chargé de communication     (remplacement) 

- Recrutement d’un chargé de mission Natura 2000 Camargue en mer, CDD  (financement Natura 2000) 

- Recrutement d’un garde du Littoral      (prolongation de CDD) 

- Recrutement de 2 agents d’accueil pour le Domaine de la Palissade   (saisonniers)  

- Recrutement de 2 agents d’accueil pour le Musée de la Camargue   (saisonniers) 

- Recrutement de 1 agent d’entretien pour le Musée de la Camargue   (contrat aidé) 

- Recrutement de 1 agent administratif pour le remplacement congés maternité,  (remplacement) 

- Recrutement d’un chef de projet Focus Beauduc 2026, CDD 1 an   (mécénat) 

- Recrutement de 8 gardes Focus Beauduc 2026, saisonniers    (mécénat) 

- Recrutement de 1 chef de pôle eau      (remplacement) 
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3/ LA SECTION D’INVESTISSEMENT 
 

 
La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de 593 000 €. 
 
 
Tableau 7 : Répartition des dépenses et recettes pour la section d’investissement  
 

DEPENSES MONTANT € RECETTES MONTANT € 

Chapitre 20 : Immobilisations incorporelles  

- Etude de faisabilité d'installations 
solaires photovoltaïques en 
autoconsommation individuelle (15 
000€) 

- Etude amiante Ginés (6000€) 

21 000 Chapitre 10 : Dotations, fonds divers et 
réserves  

- FCVTA 

 

40 000 

Chapitre 21 : Immobilisations corporelles  

- Matériel informatique (1 500€) 

- Matériel de bureau (1 000€) 

- Matériel technique (1 028.60€) 

- Convention Vinci (118 000€) 

- Véhicules (60 000€) 

- Bornes électriques (5 000€) 

- Toiture + électricité + sécurité Rousty (37 
000€) 

- Opération Beauduc Propre (Mobil home, 
toilettes sèches, barrière) 60 000€ 

- Musée (6 300€) 

 

289 828.60 Chapitre 13 : Subventions 
d’investissement  

- Accès très haut débit (9 000€) 

- Convention Vinci (118 000€) 

- Etude amiante Ginés (DSIL + 
Commune des Saintes Maries de la 
Mer) (6 000€) 

- Etat pour investissements « Verts » 
100 000€ 

Opération Beauduc propre (60 000€) 

293 000 

Chapitre 16 : Emprunts et dettes assimilés 22 171.40   

Chapitre 040 : Opérations ordre transf. entre 
sections 

240 000 Chapitre 040 : Opérations ordre transf. 
entre sections 

240 000 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 

- Don véhicule 

 

20 000 

Chapitre 041 : Opérations patrimoniales 

- Don véhicule 

 

20 000 

TOTAL 593 000 TOTAL 593 000 

 


























































































































